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(54) UNITE DE NETTOYAGE POUR TETE D’ASPIRATION

(57) L’unité de nettoyage (11) comprend une brosse
rotative (12) qui est configurée pour être montée de ma-
nière amovible dans un logement de réception (9) d’une
tête d’aspiration (2) ; un support de brosse (16) configuré
pour fermer une ouverture de passage (14) prévue sur
la tête d’aspiration (2), le support de brosse (16) com-
portant un corps de bouchon configuré pour être fixé au
corps principal de la tête d’aspiration (2), la brosse rota-

tive (12) étant montée mobile en rotation par rapport au
corps de bouchon ; un support rotatif (28) qui est solidaire
en rotation de la brosse rotative (12) et qui est relié au
corps de bouchon par l’intermédiaire d’un pivot (34) ; et
un élément de support (35) qui est élastiquement défor-
mable et sur lequel est monté le pivot (34), l’élément de
support (35) étant disposé entre le pivot (34) et le corps
de bouchon ou entre le pivot (34) et le support rotatif (28).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs équipés d’une tête d’aspiration permettant
d’aspirer les poussières et les déchets de faible granu-
lométrie présents sur une surface à nettoyer.

Etat de la technique

[0002] Les aspirateurs équipés d’une tête d’aspiration
sont bien connus sur le marché, ceux-ci permettant de
nettoyer des surfaces par aspiration pour l’évacuation
des poussières et des déchets de faible granulométrie
reposant sur celles-ci. La surface à aspirer peut par
exemple être du carrelage, du parquet, du stratifié, de la
moquette ou un tapis.
[0003] Une tête d’aspiration comprend de façon con-
nue un corps principal comportant une semelle munie
d’une face inférieure et d’un orifice d’aspiration débou-
chant dans la face inférieure de la semelle. La face infé-
rieure de la semelle est destinée à être positionnée de
manière attenante à la surface à aspirer durant l’utilisa-
tion de la tête d’aspiration.
[0004] Afin d’améliorer les performances de nettoyage
d’une tête d’aspiration, il est connu d’équiper cette der-
nière d’une unité de nettoyage comprenant :

- une brosse rotative qui est mobile en rotation autour
d’un axe de rotation et qui est montée de manière
amovible dans un logement de réception délimité
par le corps principal de la tête d’aspiration, et

- un bouchon de fermeture qui est configuré pour fer-
mer au moins partiellement une ouverture de pas-
sage prévue sur le corps principal et à travers la-
quelle la brosse rotative est apte à être introduite
dans et retirée hors du logement de réception.

[0005] Une première portion d’extrémité de la brosse
rotative est reliée au corps principal de la tête d’aspiration
par l’intermédiaire d’une première liaison pivot de ma-
nière à permettre une rotation de la brosse rotative par
rapport au corps principal autour d’un axe de rotation, et
une deuxième portion d’extrémité de la brosse rotative
est reliée au bouchon de fermeture par l’intermédiaire
d’une deuxième liaison pivot de manière à permettre une
rotation de la brosse rotative par rapport au bouchon de
fermeture autour d’un axe de pivot.
[0006] Une telle configuration peut générer des vibra-
tions et générer des bruits qui nuisent au confort d’utili-
sation d’une telle tête d’aspiration. Les vibrations peu-
vent, par exemple, être générées par un défaut d’aligne-
ment entre l’axe de rotation et l’axe central de la brosse.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0008] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir une unité de nettoyage
pour tête d’aspiration qui assure un confort accru à un
utilisateur.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne une
unité de nettoyage pour tête d’aspiration, comprenant :

- une brosse rotative qui est configurée pour être mon-
tée de manière amovible dans un logement de ré-
ception prévu sur un corps principal de la tête d’as-
piration et pour être entraînée en rotation autour d’un
axe de rotation, et

- un support de brosse configuré pour être fixé au
corps principal de la tête d’aspiration, la brosse ro-
tative étant montée mobile en rotation par rapport
au support de brosse.

L’unité de nettoyage comprend en outre :

- un support rotatif qui est solidaire en rotation de la
brosse rotative et qui supporte la brosse rotative, le
support rotatif étant relié au support de brosse par
l’intermédiaire d’un pivot ayant un axe de pivot de
manière à permettre une rotation du support rotatif
par rapport au support de brosse autour de l’axe de
pivot, et

- un élément de support qui est élastiquement défor-
mable et sur lequel est monté le pivot, l’élément de
support étant disposé entre le support de brosse et
le support rotatif.

[0010] La présence d’un tel élément de support permet
de filtrer et de limiter la transmission de vibrations depuis
la brosse rotative vers la tête d’aspiration et la génération
de bruits qui seraient susceptibles de nuire au confort
d’un utilisateur. Une telle configuration de l’unité de net-
toyage selon la présente invention assure ainsi un confort
accru pour un utilisateur.
[0011] L’unité de nettoyage peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’élément de support est disposé entre le support de
brosse et le pivot.
[0013] Dans une variante au mode de réalisation juste
précité, l’élément de support est disposé entre le pivot
et le support rotatif.
[0014] Avantageusement, le support de brosse est
configuré pour être fixé de manière amovible au corps
principal de la tête d’aspiration.
[0015] Avantageusement, le support de brosse est un
bouchon de fermeture qui est configuré pour fermer au
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moins partiellement une ouverture de passage prévue
sur le corps principal de la tête d’aspiration et à travers
laquelle la brosse rotative est apte à être introduite dans
le logement de réception et retirée hors du logement de
réception.
[0016] Avantageusement, le bouchon de fermeture
comporte un corps de bouchon configuré pour être fixé
au corps principal de la tête d’aspiration. La brosse ro-
tative est alors montée mobile en rotation par rapport au
corps de bouchon. Le support rotatif est relié au corps
de bouchon par l’intermédiaire du pivot de manière à
permettre une rotation du support rotatif par rapport au
corps de bouchon autour de l’axe de pivot. L’élément de
support étant disposé entre le corps de bouchon et le
support rotatif, de préférence entre le corps de bouchon
et le pivot.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse rotative est configurée pour être montée de ma-
nière amovible dans le logement de réception selon une
direction de montage qui s’étend transversalement, et
de préférence perpendiculairement, à une direction de
déplacement de la tête d’aspiration.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de pivot est sensiblement confondu avec un axe
central de la brosse rotative.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse rotative comporte un corps de brosse qui a une
forme globalement tubulaire. De façon avantageuse, le
corps de brosse est cylindrique à section circulaire.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support rotatif est disposé au moins en partie dans le
corps de brosse.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de support comporte une surface de butée
axiale contre laquelle prend appui le pivot.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de support comporte un épaulement délimitant
la surface de butée axiale.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’épaulement est annulaire.
[0024] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le pivot est logé dans l’élément de support. Cet ar-
rangement permet à l’unité de nettoyage d’être plus com-
pacte.
[0025] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, lorsque le pivot est logé dans l’élément de support,
l’épaulement est prévu sur une surface interne de l’élé-
ment de support. Dans une variante de réalisation où le
pivot serait par exemple disposé autour de l’élément sup-
port, l’épaulement peut être prévu sur une surface exter-
ne de l’élément de support.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de support comporte un chanfrein de montage
configuré pour faciliter un montage du pivot sur l’élément
de support. Ces dispositions permettent notamment de
faciliter une fixation du support de brosse, avantageuse-
ment du corps de bouchon, sur le corps de brosse de la
brosse rotative après par exemple un démontage de la

brosse rotative ou un remplacement de cette dernière.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
chanfrein de montage est situé à une extrémité de l’élé-
ment de support orientée à l’opposé du support de bros-
se, avantageusement à l’opposé du corps de bouchon.
[0028] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, lorsque le pivot est logé dans l’élément de support,
le chanfrein de montage est prévu sur une surface interne
de l’élément de support.
[0029] Dans une variante au mode de réalisation juste
précité, lorsque le pivot est par exemple disposé autour
de l’élément de support, le chanfrein de montage est pré-
vu sur une surface externe de l’élément de support.
[0030] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le pivot est disposé entre l’élément de support et le
support rotatif.
[0031] Dans une variante au mode de réalisation juste
précité, le pivot est disposé entre l’élément de support
et le support de brosse.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de support comporte une pluralité de rainures
qui s’étendent sensiblement parallèlement à l’axe de pi-
vot et qui sont décalées angulairement par rapport à l’axe
de pivot. La présence de telles rainures permet d’aug-
menter l’élasticité de l’élément de support, et donc de
limiter encore la génération de vibrations et de bruit lors
du fonctionnement de l’unité de nettoyage.
[0033] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, lorsque le pivot est logé dans l’élément de support,
les rainures sont prévues sur une surface interne de l’élé-
ment de support de l’élément de support.
[0034] Dans une variante au mode de réalisation juste
précité, lorsque le pivot est par exemple disposé autour
de l’élément de support, les rainures sont prévues sur
une surface externe de l’élément de support.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
rainures sont régulièrement réparties autour de l’axe de
pivot.
[0036] Avantageusement, les rainures forment entre
elles des nervures qui maintiennent radialement le pivot.
Avantageusement, les nervures réalisent aussi la surfa-
ce de butée axiale contre laquelle prend appui le pivot.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de support est une bague de support annulaire.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de support est en élastomère.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
pivot est monté en force sur l’élément de support.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
pivot est monté glissant par rapport à l’élément de sup-
port.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support rotatif comporte une portion de fixation qui est
tubulaire et qui est fixée à une portion d’extrémité de la
brosse rotative, et avantageusement à une portion d’ex-
trémité du corps de brosse de la brosse rotative.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support rotatif comporte une portion de support sur la-

3 4 



EP 3 900 595 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

quelle est monté le pivot.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion de support est sensiblement coaxiale à la portion
de fixation.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion de fixation s’étend autour de la portion de support.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion de support est sensiblement coaxiale à l’axe de
pivot.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
pivot s’étend autour de la portion de support. De façon
avantageuse, le pivot est monté sur une surface externe
de la portion de support.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support rotatif comporte une paroi de fond qui s’étend
transversalement à l’axe de pivot, et par exemple sensi-
blement perpendiculairement à l’axe de pivot et qui com-
prend une première face orientée vers le support de bros-
se, avantageusement le corps de bouchon, et une
deuxième face opposée à la première face, la portion de
support et la portion de fixation s’étendant à partir de la
première face de la paroi de fond.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support de brosse, avantageusement le corps de bou-
chon, comporte un logement de montage dans lequel est
logé l’élément de support.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support de brosse, avantageusement le corps de bou-
chon, comporte une portion de montage qui est tubulaire,
le logement de montage étant délimité extérieurement
par la portion de montage. De façon avantageuse, la por-
tion de montage est sensiblement coaxiale à l’axe de
pivot.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion de fixation prévue sur le support rotatif s’étend
autour de la portion de montage du support de brosse,
avantageusement du corps de bouchon.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion de montage s’étend autour de la portion de sup-
port prévue sur le support rotatif.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion de montage s’étend dans un volume interne an-
nulaire délimité par la portion de fixation et la portion de
support.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de support est monté en force dans le logement
de montage. De façon avantageuse, la surface externe
de l’élément de support est sensiblement cylindrique et
présente un diamètre externe qui est sensiblement iden-
tique au diamètre interne de la portion de montage.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
logement de montage est disposé dans le corps de bros-
se de la brosse rotative. De façon avantageuse, le corps
de brosse s’étend autour de la portion de montage.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
pivot est formé par un palier.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
pivot est formé par un palier lisse annulaire.

[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
palier lisse comporte une bague de palier lisse, qui peut
par exemple être réalisée en Téflon (marque déposée).
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
pivot est formé par un roulement, tel qu’un roulement à
billes.
[0059] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
roulement est fixé au support rotatif.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité de nettoyage comporte un organe de fixation, tel
qu’une rondelle de fixation, qui est fixé au support rotatif
et qui est configuré pour immobiliser axialement le rou-
lement par rapport au support rotatif. L’organe de fixation
est par exemple fixé par vissage sur le support rotatif.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse rotative comporte des moyens d’accouplement
configurés pour s’accoupler en rotation avec un dispositif
d’entraînement appartenant à la tête d’aspiration.
[0062] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens d’accouplement sont disposés dans le corps de
brosse.
[0063] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse rotative comporte une première portion d’extré-
mité qui est supportée par le support rotatif et une deuxiè-
me portion d’extrémité qui est opposée à la première
portion d’extrémité et sur laquelle sont prévus les moyens
d’accouplement.
[0064] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens d’accouplement sont configurés pour s’accou-
pler avec des moyens d’accouplement complémentaires
qui appartiennent au dispositif d’entraînement et qui sont
couplés en rotation à un arbre de sortie d’un moteur d’en-
traînement appartenant au dispositif d’entraînement.
[0065] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps de brosse délimite un logement de moteur dans
lequel est destiné à être logé au moins partiellement le
moteur d’entraînement.
[0066] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
deuxième portion d’extrémité délimite au moins partiel-
lement le logement de moteur.
[0067] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bouchon de fermeture comporte des moyens de ver-
rouillage configurés pour verrouiller le corps de bouchon
sur le corps principal.
[0068] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse rotative comporte des poils prévus sur la surface
externe du corps de brosse. De façon avantageuse, la
brosse rotative comporte au moins une rangée de poils
prévues sur la surface externe du corps de brosse.
[0069] La présente invention concerne en outre une
tête d’aspiration comprenant :

- un corps principal comportant un logement de ré-
ception débouchant dans une face inférieure du
corps principal qui est configurée pour être orientée
vers une surface à nettoyer, et

- une unité de nettoyage selon la présente invention,
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la brosse rotative étant montée de manière amovible
dans le logement de réception, le support de brosse
étant fixé au corps principal de la tête d’aspiration.

[0070] Avantageusement, le corps principal comprend
une ouverture de passage débouchant dans le logement
de réception et le support de brosse est un bouchon de
fermeture tel que précédemment décrit.
[0071] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bouchon de fermeture est fixé de manière amovible au
corps principal de la tête d’aspiration et ferme au moins
partiellement l’ouverture de passage.
[0072] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tête d’aspiration comporte un dispositif d’entraînement
configuré pour entraîner en rotation la brosse rotative
autour d’un axe de rotation sensiblement coaxial à l’axe
de pivot.
[0073] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’entraînement comporte un moteur d’entraî-
nement comprenant un arbre de sortie qui est sensible-
ment aligné avec l’axe de pivot.
[0074] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité de nettoyage est reliée au corps principal de la
tête d’aspiration par l’intermédiaire d’une liaison pivot de
manière à permettre une rotation de la brosse rotative
par rapport au corps principal autour de l’axe de rotation.
De façon avantageuse, la liaison pivot est réalisée par
le moteur d’entraînement.
[0075] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’entraînement comporte des moyens d’accou-
plement complémentaires qui sont couplés en rotation à
l’arbre de sortie du moteur d’entraînement et qui sont
disposés dans le corps de brosse, les moyens d’accou-
plement complémentaires étant configurés pour s’accou-
pler en rotation avec les moyens d’accouplement prévus
sur la brosse rotative.
[0076] Selon le mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de passage est prévue sur une face latérale
du corps principal.
[0077] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps principal comprend une semelle munie de la face
inférieure qui est configurée pour être orientée vers la
surface à nettoyer, et d’un orifice d’aspiration débouchant
dans la face inférieure. De façon avantageuse, le loge-
ment de réception débouche dans la face inférieure de
la semelle via l’orifice d’aspiration.
[0078] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’orifice d’aspiration présente une forme allongée et
s’étend transversalement, et par exemple perpendiculai-
rement, à la direction de déplacement de la tête d’aspi-
ration.

Brève description des figures

[0079] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de cette tête d’aspiration .

[Fig 1] La figure 1 est une vue en perspective de
dessus d’une tête d’aspiration selon la présente in-
vention.

[Fig 2] La figure 2 est une vue en perspective de
dessus de la tête d’aspiration de la figure 1 montrant
une unité de nettoyage de la tête d’aspiration par-
tiellement retirée.

[Fig 3] La figure 3 est une vue en coupe longitudinale
de la tête d’aspiration de la figure 1.

[Fig 4] La figure 4 est une vue, à l’échelle agrandie,
d’un détail de la figure 3.

[Fig 5] La figure 5 est une vue partielle en perspective
d’un bouchon de fermeture et d’une semelle de la
tête d’aspiration de la figure 1.

[Fig 6] La figure 6 est une vue arrière du bouchon
de fermeture de la figure 5.

[Fig 7] La figure 7 est une vue en perspective du
bouchon de fermeture de la figure 5.

[Fig 8] La figure 8 est une vue en perspective du
bouchon de fermeture de la figure 5.

Description détaillée

[0080] Les figures 1 à 8 représentent une tête d’aspi-
ration 2 comprenant un manchon de raccordement 3
auquel est destiné à être raccordé un embout d’un tube
rigide ou flexible, lui-même raccordé à un système d’as-
piration d’un aspirateur (non illustré). Diverses variantes
d’aspirateurs existent déjà sur le marché et pourront être
utilisées avec la tête d’aspiration 2 selon l’invention ; ces
variantes étant connues de l’homme du métier, elles ne
sont pas détaillées dans la présente demande de brevet.
[0081] La tête d’aspiration 2 comprend un corps prin-
cipal 4 configuré pour être déplacé sur une surface à
nettoyer. Le manchon de raccordement 3 est avantageu-
sement monté en liaison pivot par rapport au corps prin-
cipal 4 de manière à permettre un pivotement du corps
principal 4 vers l’avant et vers l’arrière lors d’un déplace-
ment de la tête d’aspiration 2 selon une direction de dé-
placement D1.
[0082] Le corps principal 4 comprend une semelle 5
munie d’une face inférieure 6 configurée pour être orien-
tée vers la surface à nettoyer, et d’un orifice d’aspiration
7 débouchant sur la face inférieure 6. L’orifice d’aspira-
tion 7 communique avec le manchon de raccordement
3 par le biais notamment d’un passage de liaison formé
au moins en partie par exemple par un conduit de liaison
flexible. L’orifice d’aspiration 7 peut par exemple présen-
ter une forme allongée et s’étendre transversalement, et
par exemple perpendiculairement, à la direction de dé-
placement D1 de la tête d’aspiration 2.
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[0083] Le corps principal 4 comprend en outre un lo-
gement de réception 9 qui débouche dans la face infé-
rieure de la semelle 5 via l’orifice d’aspiration 7, et qui
est relié fluidiquement au passage de liaison. Ainsi, selon
le mode de réalisation représenté sur les figures, le lo-
gement de réception 9 forme une chambre d’aspiration.
[0084] La tête d’aspiration 2 comprend également une
unité de nettoyage 11 comportant une brosse rotative
12. La brosse rotative 12 comprend un corps de brosse
13 qui a une forme globalement tubulaire et qui s’étend
selon un axe central A. Le corps de brosse 13 est monté
mobile en rotation dans le logement de réception 9 autour
d’un axe de rotation qui est sensiblement coaxial avec
l’axe central A du corps de brosse 13. De façon avanta-
geuse, le corps de brosse 13 est monté de manière amo-
vible dans le logement de réception 9 et est configuré
pour être introduit dans et retiré hors du logement de
réception 9 selon une direction de montage D2. Avanta-
geusement, la direction de montage D2 s’étend trans-
versalement, et de préférence perpendiculairement, à la
direction de déplacement D1 de la tête d’aspiration 2.
[0085] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le corps principal 4 comporte une ouverture de
passage 14 débouchant dans le logement de réception
9 et à travers laquelle le corps de brosse 13 peut être
introduit dans et retiré hors du logement de réception 9.
De façon avantageuse, l’ouverture de passage 14 est
prévue sur une face latérale du corps principal 4.
[0086] Dans une variante de réalisation non représen-
tée, le corps de brosse pourrait être retiré selon une di-
rection perpendiculaire à la face inférieure 6 de la semelle
5 par l’intermédiaire d’une partie amovible de la semelle
5.
[0087] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la brosse rotative 12 comporte des poils 15 pré-
vus sur la surface externe du corps de brosse 13. De
façon avantageuse, le corps de brosse 13 est globale-
ment cylindrique à section circulaire, et la brosse rotative
12 comporte une pluralité de rangées de poils s’étendant
par exemple hélicoïdalement autour de l’axe central A
du corps de brosse 13. Selon une variante de réalisation
non représentée sur les figures, les rangées de poils
pourraient être remplacées par des lamelles élastique-
ment déformables ou par un manchon de nettoyage en
mousse.
[0088] L’unité de nettoyage 11 comporte en outre un
support de brosse configuré pour être fixé au corps prin-
cipal 4 de la tête d’aspiration 2. La brosse rotative 12 est
montée mobile en rotation par rapport au support de bros-
se. Selon le mode de réalisation représenté sur les figu-
res, le support de brosse est un bouchon de fermeture
16 qui est configuré pour fermer au moins partiellement
l’ouverture de passage 14 lorsque le corps de brosse 13
est monté dans le logement de réception 9. Le bouchon
de fermeture 16 comporte un corps de bouchon 17 con-
figuré pour être fixé de manière amovible au corps prin-
cipal 4 de la tête d’aspiration 2. De façon avantageuse,
le bouchon de fermeture 16 comporte des moyens de

verrouillage configurés pour verrouiller le corps de bou-
chon 17 sur le corps principal 4.
[0089] La tête d’aspiration 2 comporte également un
dispositif d’entraînement 18 configuré pour entraîner en
rotation le corps de brosse 13 autour de l’axe de rotation.
Le dispositif d’entraînement 18 comprend plus particu-
lièrement un moteur d’entraînement 19, de préférence
électrique, comprenant un arbre de sortie 21. Dans
l’exemple de réalisation représenté sur les figures, l’arbre
de sortie 18 forme un arbre d’entraînement qui est sen-
siblement aligné avec l’axe de rotation du corps de bros-
se 13. Le moteur d’entraînement 19 est logé dans un
compartiment moteur 22 délimité par le corps principal
4, et le compartiment moteur 22 et le moteur d’entraîne-
ment 19 sont disposés dans un logement de moteur 23
délimité par le corps de brosse 13.
[0090] Dans une variante de réalisation de l’invention,
le moteur d’entraînement 19 est disposé dans la tête
d’aspiration en dehors de la brosse rotative 12. Selon
cette variante, l’arbre de sortie 21 du moteur d’entraîne-
ment 19 s’étend parallèlement à un arbre d’entraînement
qui est aligné avec l’axe de rotation du corps de brosse
13. L’arbre de sortie 21 du moteur d’entraînement 19 est
alors couplé à l’arbre d’entraînement, par exemple, par
une chaîne d’engrenage ou par une courroie qui est par
exemple de type crantée.
[0091] La brosse rotative 12 comporte plus particuliè-
rement des moyens d’accouplement 24 qui sont dispo-
sés dans le corps de brosse 13 et qui sont configurés
pour s’accoupler en rotation avec des moyens d’accou-
plement complémentaires 25 qui appartiennent au dis-
positif d’entraînement 18 et qui sont couplés en rotation
à l’arbre de sortie 21 du moteur d’entraînement 19. Selon
le mode de réalisation représenté sur les figures, les
moyens d’accouplement 24 comportent une partie d’ac-
couplement 26 qui est solidaire en rotation du corps de
brosse 13, et qui peut par exemple être réalisée en une
seule pièce avec le corps de brosse 13, et les moyens
d’accouplement complémentaires 25 comportent un or-
gane d’accouplement 27 qui est couplé en rotation à l’ar-
bre de sortie 21 et qui est configurée pour coopérer avec
la partie d’accouplement 26. L’organe d’accouplement
27 peut par exemple être réalisé en matière plastique.
[0092] Le corps de brosse 13 comporte plus particu-
lièrement une première portion d’extrémité 13.1 qui est
montée mobile en rotation par rapport au corps de bou-
chon 17, et une deuxième portion d’extrémité 13.2 qui
est située à proximité du dispositif d’entraînement 18 et
qui délimite le logement de moteur 23. De façon avanta-
geuse, la partie d’accouplement 26 est prévue sur la
deuxième portion d’extrémité 13.2 du corps de brosse
13, et la deuxième portion d’extrémité 13.2 du corps de
brosse 13 est reliée au corps principal 4 de la tête d’as-
piration 2 par l’intermédiaire d’une liaison pivot qui est
directement formée par le moteur d’entraînement 19.
[0093] L’unité de nettoyage 11 comporte également
un support rotatif 28 qui est solidaire en rotation de la
brosse rotative 12 et qui supporte la brosse rotative 12.
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Selon le mode de réalisation représenté sur les figures,
le support rotatif 28 est sensiblement coaxial à l’axe de
rotation du corps de brosse 13, et est disposé au moins
en partie dans le corps de brosse 13. Le support rotatif
28 comporte une paroi de fond 29 qui s’étend sensible-
ment perpendiculairement à l’axe de rotation du corps
de brosse 13. La paroi de fond 29 comprend une pre-
mière face 29.1 orientée vers le corps de bouchon 17 et
une deuxième face 29.2 opposée à la première face 29.1.
[0094] Le support rotatif 28 comporte en outre une por-
tion de fixation 31 qui s’étend à partir de la première face
29.1 de la paroi de fond 29. La portion de fixation 31 est
tubulaire et est fixée à la portion d’extrémité 13.1 du corps
de brosse 13, par exemple par collage ou clipsage ou
par tout autre moyen. De façon avantageuse, la portion
de fixation 31 présente un diamètre externe qui est sen-
siblement identique au diamètre interne de la première
portion d’extrémité 13.1 du corps de brosse 13.
[0095] Le support rotatif 28 comporte également une
portion de support 32 qui s’étend à partir de la première
face 29.1 de la paroi de fond 29 et qui est coaxiale à la
portion de fixation 31. De façon avantageuse, la portion
de fixation 31 s’étend autour de la portion de support 32,
et la portion de fixation 31 et la portion de support 32
délimitent un volume interne annulaire 33.
[0096] Le support rotatif 28 est relié au corps de bou-
chon 17 par l’intermédiaire d’un pivot 34 ayant un axe de
pivot B qui est sensiblement confondu avec l’axe central
A du corps de brosse 13 de manière à permettre une
rotation du support rotatif 28 par rapport au corps de bou-
chon 17 autour de l’axe de pivot B, et donc une rotation
du corps de brosse 13 autour de l’axe de rotation.
[0097] L’unité de nettoyage 11 comporte de plus un
élément de support 35 qui est élastiquement déformable
et sur lequel est monté le pivot 34. Selon le mode de
réalisation représenté sur les figures, l’élément de sup-
port 35 est disposé entre le pivot 34 et le corps de bou-
chon 17, et le pivot 34 est disposé entre l’élément de
support 35 et la portion de support 32. De façon avanta-
geuse, l’élément de support 35 est en élastomère et est
formé une bague de support annulaire.
[0098] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le corps de bouchon 17 comporte une portion de
montage 36 qui est tubulaire et qui délimite un logement
de montage 37 dans lequel est logé l’élément de support
35. De façon avantageuse, la portion de montage 36 est
sensiblement coaxiale à l’axe de pivot B, et s’étend dans
le volume interne annulaire 33 délimité par la portion de
fixation 31 et la portion de support 32. L’élément de sup-
port 35 peut par exemple être monté en force dans le
logement de montage 37, et la surface externe de l’élé-
ment de support 35 peut par exemple être sensiblement
cylindrique et présenter un diamètre externe qui est sen-
siblement identique au diamètre interne de la portion de
montage 36.
[0099] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’élément de support 35 comporte un épaulement
38 qui est avantageusement annulaire et qui délimite une

surface de butée axiale 39 contre laquelle prend appui
le pivot 34. De façon avantageuse, l’épaulement 38 est
prévu sur une surface interne de l’élément de support 35
et le pivot 34 est logé dans l’élément de support 35.
[0100] L’élément de support 35 comporte en outre un
chanfrein de montage 41 qui est configuré pour faciliter
un montage du pivot 34 sur l’élément de support 35, et
plus particulièrement dans l’élément de support 35. De
façon avantageuse, le chanfrein de montage 41 est situé
à une extrémité de l’élément de support 35 qui est orien-
tée à l’opposé du corps de bouchon 17, et est prévu sur
une surface interne de l’élément de support 35.
[0101] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’élément de support 35 comporte une pluralité
de rainures 42 qui s’étendent sensiblement parallèle-
ment à l’axe de pivot B et qui sont régulièrement réparties
autour de l’axe de pivot B. De façon avantageuse, les
rainures 42 sont prévues sur une surface interne de l’élé-
ment de support 35 de telle sorte que la surface de butée
axiale 39 est discontinue. Selon une variante de réalisa-
tion de l’invention non représentée sur les figures, les
rainures 42 pourraient toutefois être prévues sur une sur-
face externe de l’élément de support 35. Selon le mode
de réalisation représenté sur les figures, les rainures 42
forment entre elles des nervures 52 (figures 4 et 7) qui
maintiennent radialement le pivot. Les nervures 52 réa-
lisent aussi la surface de butée axiale 39 contre laquelle
prend appui le pivot 34.
[0102] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le pivot 34 est formé par un palier, et plus parti-
culièrement par un roulement à billes, et est fixé sur une
surface externe de la portion de support 32 de manière
à s’étendre autour de la portion de support 32. De façon
avantageuse, l’unité de nettoyage 11 comporte un orga-
ne de fixation 43, tel qu’une rondelle de fixation, qui est
fixé au support rotatif 28, et plus particulièrement à la
portion de support 32, et qui est configuré pour immobi-
liser axialement le pivot 34 par rapport au support rotatif
28. L’organe de fixation 43 est par exemple fixé au sup-
port rotatif 28 par vissage.
[0103] Le pivot 34 est de préférence monté en force
dans l’élément de support 35. De façon avantageuse,
l’élément de support 35 peut toutefois être désaccouplé
du pivot 34 en exerçant par exemple une force de traction
sur le corps de bouchon 17 qui est supérieure aux forces
de frottement s’exerçant entre l’élément de support 35
et le pivot 34, et plus particulièrement entre l’élément de
support 35 et le roulement à billes formant le pivot 34.
Selon une variante de réalisation de l’invention, le pivot
34 pourrait cependant être monté glissant par rapport à
l’élément de support 35.
[0104] Selon une variante de réalisation non représen-
tée sur les figures, l’élément de support 35 pourrait être
disposé entre le pivot 34 et le support rotatif 28.
[0105] Selon une autre variante de réalisation non re-
présentée sur les figures, le pivot 34 pourrait s’étendre
autour de l’élément de support 35, et le pivot 34 pourrait
être disposé entre l’élément de support 35 et le corps de
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bouchon 17.
[0106] Selon encore une autre variante de réalisation
non représentée sur les figures, le pivot 34 pourrait être
formé par un palier lisse comportant une bague de palier
lisse, qui pourrait par exemple être réalisée en Téflon
(marque déposée).
[0107] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Unité de nettoyage (11) pour tête d’aspiration (2),
comprenant :

- une brosse rotative (12) qui est configurée pour
être montée de manière amovible dans un lo-
gement de réception (9) prévu sur un corps prin-
cipal (4) de la tête d’aspiration (2) et pour être
entraînée en rotation autour d’un axe de rota-
tion, et
- un support de brosse (16) configuré pour être
fixé au corps principal (4) de la tête d’aspiration
(2), la brosse rotative (12) étant montée mobile
en rotation par rapport au support de brosse
(16),

caractérisée en ce que l’unité de nettoyage (11)
comprend en outre :

- un support rotatif (28) qui est solidaire en ro-
tation de la brosse rotative (12) et qui supporte
la brosse rotative (12), le support rotatif (28)
étant relié au support de brosse (16) par l’inter-
médiaire d’un pivot (34) ayant un axe de pivot
(B) de manière à permettre une rotation du sup-
port rotatif (28) par rapport au support de brosse
(16) autour de l’axe de pivot (B), et
- un élément de support (35) qui est élastique-
ment déformable et sur lequel est monté le pivot
(34), l’élément de support (35) étant disposé en-
tre le support de brosse (16) et le support rotatif
(28).

2. Unité de nettoyage selon la revendication 1, dans
laquelle l’élément de support (35) est disposé entre
le support de brosse (16) et le pivot (34).

3. Unité de nettoyage selon la revendication 1 ou 2,
dans laquelle le support de brosse (16) est configuré
pour être fixé de manière amovible au corps principal
(4) de la tête d’aspiration (2).

4. Unité de nettoyage selon l’une des revendications 1
à 3, dans laquelle le support de brosse (16) est un
bouchon de fermeture qui est configuré pour fermer
au moins partiellement une ouverture de passage
(14) prévue sur le corps principal (4) de la tête d’as-
piration (2) et à travers laquelle la brosse rotative
(12) est apte à être introduite dans le logement de
réception (9) et retirée hors du logement de réception
(9).

5. Unité de nettoyage selon la revendication précéden-
te, dans laquelle le support de brosse (16) comporte
un corps de bouchon (17) configuré pour être fixé
au corps principal (4) de la tête d’aspiration (2), la
brosse rotative (12) étant montée mobile en rotation
par rapport au corps de bouchon (17), le support
rotatif (28) étant relié au corps de bouchon (17) par
l’intermédiaire du pivot (34) de manière à permettre
une rotation du support rotatif (28) par rapport au
corps de bouchon (17) autour de l’axe de pivot (B),
l’élément de support (35) étant disposé entre le corps
de bouchon (17) et le support rotatif (28), de préfé-
rence entre le corps de bouchon (17) et le pivot (34).

6. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle l’élément
de support (35) comporte une surface de butée axia-
le (39) contre laquelle prend appui le pivot (34).

7. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pivot
(34) est logé dans l’élément de support (35).

8. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pivot
(34) est disposé entre l’élément de support (35) et
le support rotatif (28).

9. Unité de nettoyage (11) selon la revendication 7,
dans laquelle l’élément de support (35) comporte
une pluralité de rainures (42) qui s’étendent sensi-
blement parallèlement à l’axe de pivot (B) et qui sont
décalées angulairement par rapport à l’axe de pivot
(B).

10. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle l’élément
de support (35) est une bague de support annulaire.

11. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle l’élément
de support (35) est en élastomère.

12. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le sup-
port rotatif (28) comporte une portion de fixation (31)
qui est tubulaire et qui est fixée à une portion d’ex-
trémité de la brosse rotative (12).
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13. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le sup-
port rotatif (28) comporte une portion de support (32)
sur laquelle est monté le pivot (34).

14. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le sup-
port de brosse (16) comporte un logement de mon-
tage (37) dans lequel est logé l’élément de support
(35).

15. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pivot
(34) est formé par un palier lisse annulaire.

16. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pivot
(34) est formé par un roulement.

17. Tête d’aspiration (2) comprenant :

- un corps principal (4) comportant un logement
de réception (9) débouchant dans une face in-
férieure du corps principal (4) qui est configurée
pour être orientée vers une surface à nettoyer, et
- une unité de nettoyage (11) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, la
brosse rotative (12) étant montée de manière
amovible dans le logement de réception (9), le
support de brosse (16) étant fixé au corps prin-
cipal (4) de la tête d’aspiration (2).

18. Tête d’aspiration (2) selon la revendication précé-
dente et la revendication 4 ou 5, dans laquelle le
corps principal (4) comprend une ouverture de pas-
sage (14) débouchant dans le logement de réception
(9) et le support de brosse (16) est fixé de manière
amovible au corps principal (4) de la tête d’aspiration
(2) et ferme au moins partiellement l’ouverture de
passage (14).
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